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Annonce de fin des travaux 
 
Selon l’article 55 alinéa 3 lettre b) de la loi sur les constructions du 15 décembre 2016 le 
bénéficiaire d'une autorisation de construire ou son mandataire est tenu d'informer la 
commission cantonale des constructions de la fin des travaux. 
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